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Drôtes de calculs
à ta clinique
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§ ry histoire commence en octobre 2022, q,nnd des dou-

# * 
leurs au genou gauche poussent Christian L., un sep-

ffi turgénaire d'Arræ (Pas-deCalais), à consulter un chirur-

§** gien de la clinique privée Les Bonnettes (groupe

Ramsay). Larthrose a eu raison de son cartilage: l'articulation
doit être opérée, pour être remplacée par une prothèse. Chris-

tian L., pressé de remonter sur son vélo, donne son accord pour
l'intervention. Lors d'une consultation, fin décembre, elle est

fixée au 8 féwier 2023. «Le chirurgien a été clah préuenant, et a

répondu à toutes mes interrogations», se souvient-il, n'attendant

rien d'autre jusqu à lbpération. Toutefois, en sortant du rendez-

vous, I'assistante lui tend une convocation à une <.réunion de pré-

visite>> le 23 janvier à 12h30, indiquée comme ..obligatoirerr.

Le jour diq une bonne quinzaine de personnes sont rassemblées

dans une salle, toutes en attente d'une prothèse de genou ou de

hanche. «Le chirurgien était présent, ainsi que l'anesthésiste, un kiné

etune infirmière, raconte leretraræ. La pharmacienne de la clintque

est également passée.»> Les explications portent sur Ie déroulé

et les suites de lbpération. En somme, rien qu'il ne savait déjà,

et dhilleurs, <<personne n'a posé de questions>>, ajoute-t-il. En par-

tant, il récupère ses caftes Vitale et de mutuelle. Lintervention
aura finalement lieu le 9 féwiet sans complications'

- 
Un citoyen vigilant

Ancien comptable, Christian L. jette un æil à son relevé de Sécu-

rité sociale, fin ffwier. Et là, surprise ! Plusieurs facturations

figurent à la date du 23 janüer: deux consultations (53 €), un acte

de kinésithérapie (16,34 €) et un «GHS» (467,01 €), pour un total
de 536,35 €. Le patient tique: ce jour-là, << c'était une réunion,

et le document qu'on m'auait donné ne menüonnait aucuns frais.

Je pensais que c'était gratuit>>. Ni une ni deux, notre homme
s'adresse au service facturation de la clinique. Sans succès.

Ses requêtes auprès de la secrétaire du chirurgien nhboutissent
pas non plus. Ce n'est que six mois plus tard, lors d'une üsite de

suivi, que Ie médecin se justifie: dans le privé, la Sécurité sociale

rémunérerait moins bien lhctivité que dans le public. Une lettre

à la direction des Bonnettes obtient cette réponse peu éclairante:

<<l.a rencontre auec nos professionnels est rn hôpitnl de jour de médecine,

quifaitpartie intégrante duparcours de soins enorthopédie [...].>>
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CHRISTIA]IIL.
a participé à une réunion

d'information avant la pose

IL§ TMN*T V§ffiJ

H



rn
\d

ry

ï:3

*::
<{
:v:
r:i:
::l
{:}
f:--

Il existe bien, dans la nomenclature de lâssurance maladie,
«un dtspositif defacturation d'hospitalisatton de jou4 détaille la Caisse

nationale d'assurance maladie (Cnam), à qui nous avons soumis
la situation. Le paient est conuoqué en amont d'une interuention

orthopédique au clurs d'un rendez-uous oii il uoit, dans le même temps,

diférents professionnels de santé [...]: chirurgterq médecin anesthé-

stste et auxiliatre médical. Cela est alorsfacturé comme une hospita-
lisaion de jour (GHS)». Voilà qui semble correspondre au dispo-
sitif imaginé par la clinique des Bonnettes... à une notable
diftrence près: il doit s agir d'une <<pise en charge indiutduelle, et
non collecttuerr, souligne la Cnam. Qui conclut qu'une réunion
avec une quinzaine de patienm n'entre pas dans ce cadre.

*-- Une visite des plus avantageuses
En clair, c'est hors des clous. Certes, réunir plusieurs malades est
plus profitable que de les recevoir individuellement Ià oùr il fau-
drait dégager 30 heures de travail afin d'accueillir un à un, par
exemple, 15 individuq deux suffisenl Et au lieu de n'encaisser sur
ce créneau que 467,07 € (tarif pour une seule personne), lëtablis-
sement empoche cette somme multipliée par 15 (soit 7005,15 €).
Sans compter les consultations supplémentairegfactuées elles aussi

à chacun des 15 participants reÇus en une seule fois. Et qu importe
le secret médical et Ie «colloque singulier auec Ie patimf», deux prin-
cipes de bæe de la déontologie médicale ! Peu satisfaig Christian L.
relate son histoire au quotidienlaVoixduNord. Le réftrent rfuional
santé de l'UFC-Que Choisir et administrateur national de I æso-
ciation, Didier Vanquele{ lit son réciL Il accompagne l'homme à

un rendez-vous de médiation à la clinique, en présence du repré
sentantdes usagen de l'association locale de I'Artois. üétablisement
reste sur sa position, persuadé du bien-fondé de ses pratiques.

Quelques semaines plus tard, en ftwier 2024,1a caise primaire
d'asurance maladie (CPAM) de l'Artois, également informée du
litige, donne signe de üe «tlne déléguée de la Secu est uenue chu moi
à l'improuiste, se remémore Christian L.,pourufrfier les documents

rnmaposession Ellem'acor1fié auoir 80 dassim similaires.» Auniveau
national, la Cnam nous a confirmé que la procédure de contrôle
suivait son cours aux Bonnettes. Contactée par nos soins, Ia direc-
tion répond que ces «prises en charge collectiues» contribuent à la
<<satisfaction du patient» età «l'optimisation des coûts de santé». Elle
précise que «/es éléments couuerts par le secretmédicalne peuumt être

euoqués lors des interuenüons collecüues d'hospitalisaüon de jour >».

Ce qui dewait donc interdire de facrurer une consultation. ê

De nornbreuses dér,ves
Une récente enquête de [a Direction générale de
[a concurrence, de [a consommation et de [a
répression des fraudes (DGCCRF) [e montre: les
cliniques du secteur privé lucratif ne manquent
pas d'imagination quand it s'agit d'optimiser [a

facturation, voire de gonfler ta note. Tout est bon
pour alimenter les caisses. Ainsi, certaines comp-
tabilisent un forfait administratif au prétexte de
devoir contacter [a comp[émentaire santé pour
s'informer sur ta couverture des soins ! D'autres
imposent un forfait ambulatoire supposé amé-
liorer [e confort d'une hospitalisation à ta journée.

Lastuce consiste à faire croire qu'it s'agit d'une
dépense inévitabte, ators qu'eIte est facuttative.

F"{ors périmetre de ta Séeu
Dans tous les cas, mieux vaut être vigitant, car
ces coûts ne sont ni pris en charge par ['Assu-
rance matadie ni par [a mutuet[e. La chambre
individuelle fait aussi ['objet d'interprétations
fantaisistes de ta part des étabIissements. C'est
pourtant simple: si elle est attribuée faute de
chambre doubte, ou par nécessité tiée à l'état de
santé, ette ne peut pas être facturée. Cela n'ar-
range pas du tout les ctiniques, qui ont tendance
à [a compter quand même, surtout si [a compté-
mentaire couvre [a dépense... La règte à retenir,
pour ne pas être berné: seute une prestation
expressément demandée au préalabte peut être
facturée. La société Happytat, prestataire de
nombreux hôpitaux, en sait que[que chose.
Etle a été condamnée à un totat de 300 OOO €
d'amende pour pratiques commerciates trom-
peuses: ette dépêchait ses agents au chevet de
patients ptacés d'office en chambre particu[ière
pour qu'i[s signent, a posteriori, une demande
présentée comme une formalité administrative.
La DGCCRF a bien étabti qu'une tetle démarche,
visant à faire passer [a signature de formulaires
de chambres individuettes comme une simpte
régularisation, alors qu'iIs'agit d'un contrat com-
mercial, était interdite. La société s'est engagée
à stopper ses agissements.

Une enquête est en cours
sur les pratiques tarifaires
singulièresdes Bonnettes.
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